
L'association « Les Amis de Vitotel » est désormais « reconnue comme étant d’intérêt général » et est « habilitée à recevoir des 

dons ouvrant droit à réduction d’impôt chez les donateurs ». Ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % de 

leur montant, les sommes prises dans la limite de 20 % du revenu imposable qui correspondent à des dons et versements. De ce fait, 

pour tous les dons versés à l’association « Les Amis de Vitotel » qui ont été ou seront effectués en  année N, nous 

établirons un « reçu dons aux œuvres » début N+1. 
  

 
Je, soussigné : 

 

Adhère à l’association « Les Amis de Vitotel » pour l’année 202... 
 

Cotisation(s) 202… …               x 10 €  =  

                                        € 

Don (voir mention ci-dessous)    

                                        €  

 
Total :  

  

                                  € 
 

Et vous prie de trouver ci-joint son règlement  
 

Par chèque 
à l’ordre Les Amis de Vitotel 

 

par virement bancaire 
 
code IBAN : FR76 3002 7160 2700 0201 5620 138 
code BIC : CMCIFRPPXXX 
 

 

 
Espèces 

 

 
Votre bulletin d’adhésion et votre règlement sont à adresser à : 
Les Amis de Vitotel - Mairie de Vitot – 10 rue Saint Nicolas   27110 Vitot  

Ou par mail  contact@vitotel.fr 
 

 
 

Fait à :     
Le :      

Signature 
 

 

Nom , prénom  donateur(s)  

Adresse  

Courriel  

Tel   

Les Amis de Vitotel 
Association loi 1901 n° 

W273001768 

Mairie de Vitot 

27110 Vitot 

Courriel : contact@vitotel.fr 

www.vitotel.fr  

Bon de souscription 
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